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Chères Saint-Laurentaises,  chers Saint-Laurentais,  

A l’aube de cette nouvelle année, les élus doivent faire part de leurs 
demandes budgétaires qui seront arbitrées par la commission des finances.

Concernant les travaux, la façade nord de l’église, côté parking va être réhabilitée et 
la rénovation des voiries et chemins communaux poursuivie.

Également, des toitures devront être reprises et notamment celle du bâtiment des anciennes écoles 
de filles ainsi que des interventions sur le groupe scolaire et la crèche.

Une attention particulière sera apportée aux fossés, collecteurs et roubines qui devront faire l’objet, 
respectivement, d’un fauchage, curage et élagage. A ce sujet, une convention doit être signée avec 
le conseil départemental du Gard.

Des aménagements urbains se poursuivent avec l’amélioration de jardins d’enfant, la création de 
boîtes à livres et mise en place de mobilier sportif.

A côté de la poste, des locaux sont en cours de rénovation pour être mis à disposition de la Police 
Municipale, l’espace réservé à cet effet jusqu’à ce jour en mairie devenant trop exigu.

Concernant la zone nord à urbaniser, avenue Mythra, l’étude du réseau pluvial initiée par la 
Communauté de communes Terre de Camargue ainsi que le recensement effectué par SPL 30 vont 
être rendus prochainement. A partir de là, une révision, voire une simple modification du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), sera engagée.

Dans un autre registre, au niveau des actions sociales, le groupe « Mutualia » avec lequel la commune 
a signé une convention est particulièrement sollicité et consulté.

Au sujet de la convention territoriale globale signée entre la CAF du Gard, la Communauté de 
communes Terre de Camargue et ses trois communes membres, les compétences enfance, petite 
enfance et jeunesse sont élargies aux champs suivants : accès aux droits, soutien à la parentalité, 
animation de la vie sociale et logement.

Enfin, les conditions sanitaires liées à la Covid-19 ne permettant pas de rassemblements festifs et 
conviviaux importants, je vous présente donc par écrit mes meilleurs vœux pour cette année 2022, 
des vœux de santé, de bonheur et de réussite.

Je terminerai mon propos en citant VOLTAIRE : « Une bonne année répare le dommage de deux 
mauvaises ».

            Très cordialement.

L’évolution de la situation sanitaire est permanente. Les informations concernant les programmations et les protocoles mis en place sont celles de la date du bouclage du 
magazine. Elles sont susceptibles de ne plus être d’actualité le jour de sa distribution dans vos boites aux lettres.

Thierry Féline
Maire



Poursuite des travaux de 
rénovation de l’église 

(façade Nord)

Réhabilitation de la voirie au 
monument aux Morts 

Nouveau poste de Police 
Municipale

Les travaux de l’église se poursuivent et c’est très prochaine-
ment que la réhabilitation de la façade Nord (côté parking) va 
débuter. C’est la société « Philippe d’Art » qui a été retenue pour 
la réalisation des travaux d’un montant de 228 237.70 € TTC 
(Une estimation avait été réalisée à hauteur de 356 190 € TTC). 
La société retenue a toutes les compétences requises en la 
matière, puisque c’est elle qui a réalisé les travaux de la façade 
principale.

La voirie située contre le monument aux Morts, parallèle 
à l’Avenue Jean Jaurès s’est fortement dégradée avec 
le temps. La ville de Saint-Laurent d’Aigouze a décidé de 
remédier au problème en missionnant la société COLAS qui 
est intervenue, courant du mois de décembre, afin de rendre 
cette voirie à nouveau praticable en reprise ponctuelle.

Prochainement, la Police Municipale bénéficiera d’un 
nouveau local. Celui-ci se situera dans l’ancien office de 
tourisme, boulevard Gambetta, à côté de la poste. Des 
horaires d’accueil seront définis et seront communiqués à la 
population par le biais des réseaux de la ville et sur ledit local.

CADRE DE
 VIE

Quelques-unes des réalisations à venir, 
attendues de tous :

n Installation de jeux d’enfants à la crèche et au 
parc, à proximité des terrains de tennis

n Installation de grilles autour des jeux d’enfants 
à la crèche

n Mise en place de mobilier sportif aux abords 
du terrain multisports

n Création de boîtes à livres par le chantier 
d’insertion « Passe Muraille »
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C.C.A.S
Des ateliers 
avec

Soucieux d’accompagner les séniors dans une démarche 
de prévention, le Centre Communal d’Action Sociale a 
proposé un programme de cinq ateliers « Bien dans sa 
tête pour bien vieillir » en partenariat avec l’association 
Brain Up et grâce au financement de la Conférence 
Gardoise des Finances pour la Perte d’Autonomie 
(CFPPA). Brain Up est un réseau associatif national 
composé de professionnels de santé fédérés autour d’un 
seul et même objectif : transmettre l’envie d’être acteur 
de sa santé au quotidien. Cette association conçoit 
et déploie des programmes de prévention santé et 
d’accompagnement psychosocial sous forme d’ateliers, 
conférences, formations, etc. Les cinq ateliers ont été 
clôturés par une collation et le verre de l’amitié. En 
2022, d’autres ateliers seront organisés, ils aborderont le 
sommeil et l’alimentation.

a rassemblé les aînés 
Dans le cadre de la semaine bleue, le Centre 
Communal d’Action Sociale a organisé, le 5 octobre 
dernier à la salle Vincent Scotto une séance de 
découverte du yoga du rire dont la pratique 
favorise un état d’esprit positif, optimiste et joyaux. 
Pour clôturer cette semaine dédiée aux retraités et 
personnes âgées, les aînés ont pu renouer avec 
le plaisir rituel du conte grâce à l’association « 
La ronde des mots » un joli moment de partage 
intergénérationnel, puisqu’au même moment, 
les enfants du groupe scolaire se sont rendus en 
mairie pour visiter l’exposition de l’artiste Guillaume 
Mazurage. Les après-midis se sont terminées par 
une collation et le verre de l’amitié.

1er colloque des CCAS 
organisé à Vauvert

Le 18 novembre, Evelyne Féline, adjointe aux affaires 
sociales de la ville a représenté le Centre Communal 
d’Action Sociale de Saint-Laurent d’Aigouze au 1er colloque 
partenarial organisé par l’UDCCAS du Gard auquel nous 
adhérons, l’occasion pour le CCAS de rencontrer et 
déchanger avec les partenaires institutionnels publics et 
privés qui se sont mobilisés, le Conseil Départemental, 
la CARSAT, la caisse de retraite Agirc-Arrco, le Pôle 
Emploi, le Comité Départemental d’Education pour la 
Santé (CODES), la CAF…
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Un véritable succès 
pour la 2ème édition de la 
balade rose

Dans le cadre d’Octobre rose, mois de la lutte contre 
le cancer du sein, le Centre Communal d’Action Sociale 
a organisé une balade rose au départ de la place de la 
République. Au total, quatre-vingts personnes vêtues 
de rose ont parcouru, avec beaucoup de joie et de 
bonne humeur, le parcours de 5 km dans le village. 
«Les nombreuses personnes nous ont fait don de leur 
dynamisme», s’est exprimée Évelyne Féline, adjointe 
aux affaires sociales. L’association Les Deuches avait 
aussi fait le déplacement avec ses 2 CV roses. La balade 
s’est terminée dans les arènes par un étirement collectif 
et un rafraîchissement «beau et bon» soigneusement 
préparé par Eddy et Karine, du café du Commerce. 
Lors de cette matinée, la Ligue contre le cancer était 
également présente et a assuré la tenue d’un stand sur 
le parvis de l’église. Un grand merci à l’association des 
commerçants et artisans pour leur mobilisation et à 
nos partenaires Mutualia et La Ligue Contre le Cancer. 
Grace aux différentes actions menées, 1330€ ont 
été reversés à la Ligue Contre le Cancer. Par ailleurs, 
durant tout le mois d’Octobre, la Commission Culture 
et Valorisation du Patrimoine a permis au temple, pour 
la première fois, d’être illuminés en rose comme l’église 
et la salle du conseil municipal.

PERMANENCES
« MUTUALIA » mutuelle communale
Permanences les vendredis matin de 9h à 12h, en 
mairie, sur prise de rendez-vous préalable au : 
04 66 88 12 77
Assistance sociale de la MSA
(Mutualité Sociale Agricole)
Permanences téléphoniques au : 
04 66 63 68 74 
les mardis et jeudis matin de 9h à 12h
Assistance sociale du conseil départemental
Tous les lundis matin, de 9h à 11h30 en mairie, sur 
rendez-vous, en appelant au 04 66 53 74 41 
Assistante sociale de la caisse d’allocations 
familiales (CAF) Uniquement sur rendez-vous 
au : 04 66 27 80 31
Permanence de la Ligue contre le Cancer
Le 3ème mercredi de chaque mois sans rendez-vous
Présence 30 (Association d’aide à domicile)
Le 2ème jeudi de chaque mois, de 9h30 à 12h
Conciliateur de justice
Monsieur Didier Lin, le 1er mardi de chaque mois, 
de 14h à 17h sans rendez-vous
«Espace France Services» : 2, rue Nicolas Lasserre 
à Aigues-Mortes, accompagnement dans les 
démarches administratives (emploi, retraite, 
famille, social, santé…) - 04 66 53 62 00
Horaires : le lundi de 13h30 à 17h30, le mardi de 8h 
à 12h et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h à 12h.

119 Enfance en danger, numéros gratuit, 
H24 et 7j/7.

115 Difficultés majeures, absence ou 
perte de logement, violences conjugales, 
expulsion.

3919 Femmes victimes de violences, 
écoute et oriente vers des dispositifs d’ac-
compagnement et de prise en charge. 

Numéros 
d’appels d’urgence

à noter



Pour chaque commune, l’Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS) doit obligatoirement être réalisée au début de 
chaque mandature. Arnaud Dantes est en charge de 
réaliser ce travail jusqu’à juillet prochain. Le but d’une 
ABS est de réaliser une analyse des besoins sociaux du 
territoire, concevoir une étude sociodémographique et 
socioéconomique à l’échelle de la commune. Arnaud 
Dantes souhaite également axer ses recherches sur les 
forces et faiblesses de la ville, ses caractéristiques et 
réaliser des statistiques d’âges afin de comprendre et 
connaître le territoire dans son ensemble ainsi que les 
attentes, les freins et le quotidien des usagers. De manière 
régulière, Arnaud rencontre Evelyne Féline, adjointe 
aux affaires sociales et Marie-Luce Pélissier-Jaber, vice-
présidente du Centre Communal d’Action Sociale pour 
leur rendre compte de l’avancement du dossier. Dans 
les prochaines semaines, Arnaud ira à la rencontre des 
habitants pour recueillir leurs attentes. Muni d’une 
attestation de la mairie, nous vous demandons de lui 
réserver un bon accueil.

L’analyse des besoins sociaux 
se poursuit

Une généreuse collecte 
alimentaire 

Distribution des 
colis aux aînés 

La collecte nationale des banques alimentaires s’est 
tenue du vendredi 26 au dimanche 28 novembre, de-
vant le magasin U Express à Saint-Laurent d’Aigouze.
C’est main dans la main que les bénévoles présents se 
sont mobilisés pour assurer ces permanences et col-
lecter un très grand nombre de denrées alimentaires 
ainsi que des produits d’hygiène au profit de la banque 
alimentaire d’Aigues-Mortes. Durant trois jours, les 
élus et les membres du Centre Communal d’Action 
Sociales se sont relayés dans le froid pour venir en 
aide aux plus démunis ! Un grand bravo à Florent du 
Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes pour sa 
mobilisation et bonne humeur. « Je souligne la grande 
générosité des Saint-Laurentaises, Saint-Laurentais et 
de toutes les autres personnes qui ont pu généreuse-
ment donner, c’est fantastique ! ». Le CCAS de Saint-
Laurent d’Aigouze remarque une hausse des dons par 
rapport à l’année dernière.

Dans une salle du conseil municipal spécialement 
décorée pour Noël, les coffrets gourmands de fin 
d’année ont été offerts aux aînés de la commune. 
Cette année, 350 colis ont été distribués. Les 
aînés ont reçu quelques douceurs soigneusement 
préparées par le prestataire que le CCAS a 
soigneusement sélectionné. Les Saint-Laurentaises 
et Saint-Laurentais résident en EHPAD n’ont pas 
été oubliés, un coffret « bien-être » leur a été remis. 
La production de la série « Ici tout commence » 
a également offert aux aînés, un porte clé aux 
couleurs et logo de la série.
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Lundi 6 décembre, le maire Thierry Féline  recevait en mairie 
Philippe Pasula, Directeur Territorial Gard, et Karine Faessel, 
conseillère collectivités territoriales de GRDF (Gaz Réseau 
Distribution France) pour signer le renouvellement du contrat 
de concession gaz d’une durée de 30 ans. Un renouvellement qui ancre une relation durable entre la ville de Saint-
Laurent d’Aigouze et GRDF, laquelle s’engage à exploiter les 14,2 kilomètres de réseau gaz de la commune dans des 
conditions optimales et ainsi maintenir un service public de qualité.

C’est avec un immense plaisir que nous avons pu organiser cette année la 
6ème édition de la course pédestre « Ô Tour de la Carbonnière ». 319, c’est 
le nombre exact de participants que nous avons accueillis le dimanche 
7 novembre 2021 sous un ciel très ensoleillé. « Nous sommes ravis de 
voir autant de participants ! » indique Yohan Sanchez, conseiller délégué 
au sport. Après des mois de préparation, organisation et formulaires 
administratifs, Thierry Féline, maire de Saint-Laurent d’Aigouze, a actionné 
le « pétard » et donné le départ aux coureurs, à 10h, sur la place de la 

République, au côté de l’animateur Claude Razon. Sur le parcours, les 
participants ont profité de deux ravitaillements et un plus consistant à 
l’arrivée, dans les arènes. Les coureurs ne connaissant pas la course ont 

La commune renouvelle sa 
confiance à GRDF 

actualit
és

Le festival « TORE’ART »

Un succès pour la course pédestre 
« Ô Tour de la Carbonnière » 

Samedi 20 novembre, José Gomez invita ses amis dans 
les arènes de Saint-Laurent d’Aigouze pour sa despedida 
de banderilleros. Un public nombreux à cet événement 
puisque les arènes étaient pleines ! Un festival nommé 
« TORE’ART » par la présence d’artistes peintres qui ont 
réalisé des œuvres en direct contre les murs de l’église 
ainsi que celle  de nombreux artistes du « ruedo » : Javier 
Conde, Raúl Aranda, El Rafi, Christian Parejo, Raquel 
Martin et Lalo de Maria, sans oublier les raseteurs. 
Des classes du groupe scolaire Chloé Dusfourd ont 
également été associées à l’événement puisque les 
enfants ont été invités à peindre dans les arènes, le 
matin, avant le festival. Leurs réalisations ont permis de 
décorer les lieux. Ils ont ensuite profité de la structure 
gonflable « Happycionado » mise à leur disposition. A 
l’issu du festival, José Gomez invita une nouvelle fois ses 
amis, salle Vincent Scotto, pour un verre de l’amitié et 
assister à une vente aux enchères des œuvres réalisées 
durant le festival. Les recettes seront utilisées afin 
d’acheter du matériel à destination des écoles taurines.
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souligné « une superbe organisation et un parcours très agréable ». La cérémonie 
de remise des prix s’est déroulée au gymnase en présence des élus et des différents 
partenaires de l’événement. Au scratch, Alexandre Dumont a bouclé les 14,2km en 
50 minutes et Françoise Dumas en 1h02. Côté relais, l’équipe de Fabien Cayuela et 
Christophe Olivier a emporté la victoire en 56 minutes. Comme chaque année, la 
1ère Saint-Laurentaise et le 1er Saint-Laurentais sont récompensés. Il s’agit de Laure 
Combes et Romain Cardi. La commission sport et association remercie l’ensemble 
des partenaires de cette journée, les bénévoles, les coureurs, les sponsors, les 
services municipaux et les différents prestataires. Un remerciement tout particulier 
à nos collègues Marion, Alain, Philippe et Marie, qui nous ont accompagnés pour 
notre première édition avec un passage de relais parfait. Sans eux, cette journée 
n’aurait pas eu la même saveur. La 7ème édition de la course pédestre « Ô Tour de 
la Carbonnière » est, d’ores et déjà, programmée, le dimanche 6 novembre 2022, 
et nous espérons vous y retrouver tout aussi nombreux.

1ère édition de la course des garçons et serveuses de café 

Le samedi 13 novembre, dans le cadre de « Movember » 
l’association des Commerçants et Artisans Saint-Laurentais, 
la ville de Saint-Laurent d’Aigouze et le Centre Commu-
nal d’Action Sociale ont organisé pour la première fois une 
course de garçons et serveuses de café entre les arènes et 
la place de la République. « Ce fut un moment très ludique, 
apprécié de tous, dans un enjeu de santé publique qui peut 
toucher toutes les générations ! » a indiqué Evelyne Féline, 
adjointe aux affaires sociales, lors du discours d’ouverture. 
Pour cette 1ère édition, le public est venu en nombre pour 
assister à cette discipline pour le moins origiale ! Benjamin 
Baroche, célèbre acteur de la série « Ici tout commence », 
était le parrain de l’événement et a donné le départ aux par-
ticipants ! Par équipe de deux, les participants devaient réa-
liser un parcours dans un temps imparti, muni d’un plateau, 
et récupérer des verres d’eau dans les trois cafés du village, 
il fallait ensuite les amener jusqu’à l’arrivée et remplir le plus 
possible le contenant à disposition. Au total, 14 équipes 
ont concouru et, à l’issue de deux heures d’épreuves, c’est 
l’équipe de Astrid et Paul qui remporte la compétition, sui-
vie de très près par Yohan et Julien. La matinée s’est clôtu-
rée par une remise des prix dans les arènes et les gagnants 
se sont vus remettre des lots généreusement offerts par le 
sponsor Little Marcel ainsi que deux trophées spécialement 

fabriqués pour l’occasion. Chaque participant a également 
reçu un t-shirt aux couleurs de Movember. Les organisateurs 
remercient l’ensemble des participants ainsi que Jérémy Pa-
gès pour son investissement. « D’ores et déjà, nous vous 
donnons rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle 
édition de cette course avec une surprise pour les enfants… 
» indique Thierry Gaidan, président de l’association des com-
merçants. D’autres événements ont eu lieu autour de « Mo-
vember » comme l’opération « vos plus belles moustaches » 
qui remporte un vif succès chaque année, une tombola orga-
nisée par l’association des Commerçants et la traditionnelle 
soirée « moustache » au café du Commerce, chez Eddy et 
Karine. « Grâce aux diverses actions, 790 € ont été reversés 
à la fondation Movember dont 280 € soirée moustache au 
café du Commerce, 260 € d’inscriptions à la course, 150 € 
de vente de t-shirts et 100 € de tombola organisée par l’as-
sociation des commerçants» souligne Rodolphe Teyssier, ins-
tigateur du projet. Nous remercions Eddy et Karine du café 
du commerce, l’association des Commerçants, « Mademoi-
selle et les moustaches », coiffure à domicile, Little Marcel, le 
CCAS, la Ligue Contre le Cancer et tous les participants qui 
ont œuvré de près ou de loin pour la réussite de ces événe-
ments ! Rendez-vous en 2022 !
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Un exercice de mise en situation 
avec l’EPTB Vidourle 

Le mardi 23 novembre, des élus, la 
police municipale et les services tech-
niques de la ville de Saint-Laurent 
d’Aigouze ont suivi un exercice de 
gestion de crise, en collaboration 
avec l’Etablissement public territo-
rial de bassin (EPTB) Vidourle, ges-
tionnaire de 40 kilomètres de digues 
entre Gallargues-le-Montueux et 
Aigues-Mortes. Cet exercice, mené 
par le bureau d’étude « RisCrises » 
sur plusieurs communes du Gard, de 
l’Hérault, avait deux principaux ob-
jectifs : le premier, tester la mise en 
place de ce dispositif et les systèmes 
de communication en situation de 
crise entre les référents communaux 
et l’EPTB, le second, l’activation du 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
pour chaque commune. Au total, cinq 
communes (Lunel, Marsillargues, Gal-
largues-le-Montueux, Saint-Laurent-
d’Aigouze et Aimargues) ont participé 
à cet exercice, d’une durée de 2h30. 
Le scénario de l’exercice évoluait en 

temps réel en fonction 
des décisions prises 
par les communes. Des 
simulations d’appels de 
la population inquiète, 
des autorités, la pres-
sion des médias et di-
vers événements per-
turbateurs sont venus 
ponctuer l’après-midi. 
En moyenne, chaque 
commune a reçu des sollicitations 
toutes les deux minutes afin de re-
créer une situation de réflexion en 
conditions dégradées.
Le Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) est un outil d’anticipation et 
d’organisation. En cas d’alerte météo, 
la préfecture du Gard émet un mes-
sage aux responsables du PCS, ces 
derniers suivent en temps réel l’évo-
lution de la crue. La population située 
dans les zones où le plan est activé, 
est prévenue par téléphone afin de 
se préparer à réaliser les bons gestes 

ou être évacuée, le cas échéant, pour 
une mise en sécurité. De manière 
régulière, l’annuaire de la population 
habitant dans les secteurs exposés 
est actualisé : Domaine Terre de Port, 
Bosc et clos d’Asport, la Viguière, les 
chemins Mas de Barbut, de Muria, 
des Poissonniers, de Vacaresse, de 
Bordes, Vieux d’Aigues-Mortes, des 
Salariés, des Charretiers, routes d’Ai-
gues-Mortes et des Saintes-Maries-
de-la-Mer (les mas). 
En cas de changement de coordon-
nées, merci de nous les adresser à : 
secretariatcom@mairiesldaigouze.fr 
de même, pour les propriétaires d’ani-
maux (chevaux, taureaux…) merci de 
nous transmettre vos coordonnées et 
lieu où se trouvent les animaux.

Téléthon vente de pâtisseries 
et tartes salées 

Le vendredi 3 décembre, une vente de pâtisseries 
et tartes salées a été organisée au profit du 
Téléthon par le comité vie associative et le Centre 
Communal d’Action Sociale de la ville, sur le marché 
place de la République. Cette matinée a permis de 
reverser à l’AFM Téléthon la somme de : 405 € Nous 
remercions l’ensemble des personnes qui se sont 
mobilisées afin de tenir le stand du marché et celles 
et ceux qui ont réalisés des pâtisseries. Béatrice 
Delaunay, conseillère en immobilier a remis un 
chèque de 700 € au Téléthon, représentant 10%  
d’une vente effectuée à Saint-Laurent d’Aigouze.

À SAINT-LAURENT 

AGENCE STUDIO M
Décoratrice d’intérieur et home staging
236 Boulevard Gambetta (face à la boulangerie Mauzac)
Contact : www.agence-studiom.fr - 06 65 22 42 40

CATHY BOUTIK
Magasin de vêtements et accessoires femmes
302 Boulevard Gambetta
Facebook : Cathy Boutik - Contact : 06 37 59 66 14 

SALON DE COIFFURE « LOU’BEAUTÉ CONCEPT »
299 Avenue du Général Trouchaud
Contact : 09 85 12 01 09

La ville de Saint-Laurent d’Aigouze souhaite la bienvenue 
aux nouveaux commerces :
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Journée d’accueil des 
nouveaux arrivants 

La traditionnelle journée d’accueil des nouveaux 
arrivants s’est déroulée le samedi 23 octobre. Au 
matin, les 25 personnes inscrites à cette journée ont 
été accueillies à proximité de la Tour Carbonnière 
par le maire, Thierry Féline, Laure Perrigault-Launay, 
1ère adjointe et déléguée à la Culture et Patrimoine, 
Rodolphe Teyssier, adjoint à la communication, Didier 
Roy, adjoint aux travaux, Guy Coste, adjoint au cadre de 
vie et Agnès Granier-Audemard, conseillère municipale. 
Au moment de l’accueil, les nouveaux Saint-Laurentais 
se sont vu remettre un présent en guise de bienvenue 
soigneusement préparé par la ville comprenant : 
un guide d’accueil, un plan de la ville, des gobelets 
réutilisables aux couleurs de Saint-Laurent et d’autres 
documents d’information sur le village. La journée a 
débuté par une visite de la Tour Carbonnière, ses abords 
et la réserve naturelle de Mahistre. Nous remercions 
le Syndicat Mixte de la Camargue Gardoise pour la 
présence de Rémi Tiné, technicien naturaliste, qui a pu 
commenter et expliquer ces différentes visites. Après la 
faune et la flore, les nouveaux arrivants ont été invités 
par la municipalité à une course de taureaux organisée 
dans les arènes de Saint-Laurent d’Aigouze. Course de 
solidarité où les fonds ont été reversés à l’association 
« UNAPEI 30 » (Union nationale des associations de 
parents d’enfants inadaptés).

Cérémonie commémorative de 
l’Armistice du 11 novembre 1918 

Cérémonie commémorative 
du 5 décembre 

La commémoration de l’armistice du 11 novembre 
1918 s’est tenue au monument aux Morts, square 
du Général de Gaule, en présence du maire, Thierry 
Féline, des élus, des anciens maires, de la FNACA, 
des représentants du milieu associatif, de nombreux 
administrés et des militaires du 503ème régiment du 
Train de Nîmes-Garons représenté par le Sergent Tere. 
Après lecture du discours officiel par monsieur le maire, 
les enfants de l’école élémentaire, accompagnés par 
leurs enseignantes, ont lu un poème spécialement écrit 
par Line Noël, habitante du village. Après le dépôt des 
gerbes, Lilou, membre du Conseil Municipal des Enfants 
et des Jeunes, a lu la liste des noms des morts pour la 
France survenus dans l’année. L’assistance a respecté 
une minute de silence, la sonnerie aux morts a retenti 
suivi de la Marseillaise qui a clôturé la cérémonie.

Thierry Feline, maire et Rodolphe Teyssier, adjoint au 
maire en charge du protocole, ont déposé une gerbe 
en hommage aux morts pour la France durant la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie, le 
dimanche 5 décembre.

RESTAURANT LE GRIFFOU
Place de la République
Contact : 04 66 80 38 19

RESTAURANT « L’ENTRE 2 TOURS »
RD 46, Tour Carbonnière
Contact :  06 63 64 32 06

RESTAURANT LE CHA U KAO
Ancienne route d’Aigues-Mortes
Contact : 04 66 88 93 23

LAU EST LÀ 
Conseillère en fleurs de bach, réflexologie 
vertébrale et ventouses, reiki et access bars
Contact : 06 68 89 00 72
Mail : lauriane.naturopathie@outlook.fr

LOU DIVINE
Magasin de prêt à porter et accessoires
299 Avenue du Général Trouchaud
Facebook : Lou Divine - Contact : 06 45 78 09 99
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Retrouvez l’ensemble des délibérations sur : www.ville-saint-laurent-
daigouze.fr - Rubrique : La mairie à votre service - Délibérations du 
conseil municipal

Conseil municipal du 14 octobre 2021
n Dans le cadre de l’assurance statutaire obligatoire, la 
commune a fait le choix de mandater le CDG 30 pour le 
marché d’assurance statutaire obligatoire afin d’adhérer à 
un contrat groupe.
n Renouvellement du traité de concession au profit de 
GRDF pour la distribution de gaz naturel.
n Mise en place et adoption d’une charte d’utilisation et 
de modération pour l’utilisation des réseaux Facebook et 
Instagram à destination des usagers.
n Octroi d’une protection fonctionnelle au maire.
n Modifications des tarifs des droits de place pour les ca-
mions snack, pizza et food trucks en fonction d’une occu-
pation régulière ou ponctuelle à l’occassion de festivités, 
comme suit : occupation régulière : 1€ le mètre linéaire 
et forfait de 6€ pour alimentation électrique. Occupation 
ponctuelle : 25€ par jour plus 1,50€ par mètre linéaire 
au-delà de 5m.
n Signature d’un contrat de cession des droits d’auteur 
entre la ville et monsieur Robert Brachet auteur des 3 
tomes « Voyage au centre de nos terres » et rachat du 
stock d’ouvrages pour un montant de 2380€.
n Résiliation de la convention de mise à disposition des 
locaux à l’office de tourisme intercommunal.
n Nouvelle convention de mise à disposition des locaux à 
l’office de tourisme intercommunal. Local jouxtant la bou-
tique « Ici tout commence ».
n La commune soutient la démarche du syndicat vins 
sable de Camargue en vue de la reconnaissance de l’AOP 
sable de Camargue.

Conseil municipal du 15 novembre 2021
n Modification du crédit budget ville
n Mise en place de la nomenclature comptable M 57. Le ré-
férentiel M 57 étend à toutes les collectivités les règles bud-
gétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant 
une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.
n Adhésion au groupement de commandes avec la Com-
munauté de communes Terre de Camargue pour la four-
niture et livraison de consommables et d’équipement 
d’hygiène.
n Choix de l’entreprise « Atelier Philippe d’Art » pour les 
travaux de la façade Nord de l’église (côté parking) pour 
un montant de 273 885.24 € TTC.
n Reversement de l’occupation du domaine public au co-
mité des fêtes à l’occasion de la fête votive, soit : 5 000€ 
pour les extensions de terrasses des cafetiers et 3 290 € 
pour les forains.
n Signature de la convention territoriale globale (CTG) 
avec la CAF du Gard. La CTG permet le rééquilibrage ter-
ritorial des équipements pour assurer un accès à tous à 
des services complets, innovants et de qualité.
n Souscription au contrat groupe d’assurance statutaire 
du CDG 30 pour une durée de 4 ans à compter du 1er 

janvier 2022.
n Signature de la convention de gestion des sinistres liés 
aux risques statutaires.

En vertu des articles L2223-17 et L2223-18 du code général 
des collectivités territoriales, une procédure de récupération 
des concessions abandonnées au cimetière va être engagée.

EXTRAITS 
DES DÉLIBÉRATIONS 

Les élus présents au centenaire 
de la levée des tridents 

Un chèque de 11.000 € remis 
à la mairie par l’association 
de sauvegarde de l’église

Monsieur le maire, Thierry Féline a représenté la commune 
de Saint-Laurent d’Aigouze et l’ensemble des élus muni-
cipaux à l’occasion du centenaire de la levée des tridents, 
le dimanche 14 novembre à Nîmes. Le samedi 13, Laure 
Perrigault-Launay, 1ère adjointe, déléguée à la Culture et 
aux Traditions, s’est également rendue à Nîmes aux tables 
rondes organisées au Carré d’Art en présence des éleveurs 
de toros, de manadiers, ganaderos, défenseurs des langues 
régionales, de sa majesté la reine d’Arles, d’agriculteurs, 
chasseurs, pêcheurs… De précieux moments d’échanges et 
de rencontres autour de nos traditions.

L’association pour la sauvegarde de l’église de Saint-Laurent 
d’Aigouze a organisé son loto le dimanche 14 novembre der-
nier, salle Vincent Scotto. A l’issue de l’entracte, les membres 
de l’association ont remis un chèque d’un montant de onze-
mille euros à monsieur le maire, Thierry Féline présent dans 
la salle. Ce chèque représente le fruit d’une année de travail 
de l’association. Cette somme très importante servira à fi-
nancer une partie des travaux de réhabilitation de la façade 
nord de l’église (côté parking).

Cimetière
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Une journée récréative 
à Indiana River 

« Ecoute écoute » 
un spectacle pédagogique 

Initiation au basket 
pour les maternelles 

Le comité enfance de la ville, représenté par l’adjointe 
à l’enfance et jeunesse Laure Marcon, a donné ren-
dez-vous et a offert une journée récréative à la base de 
loisirs Indiana River, située sur les berges du Vidourle à 
tous les enfants, le vendredi 5 novembre 2021. Au total, 
tout au long de la journée, 120 enfants étaient présents. 
Les jeunes Saint-Laurentais ont profité en toute sécuri-
té, avec les animateurs de l’accrobranche, des parcours 
dans les arbres et des différentes structures gonflables à 

disposition et découvert en s’amusant le « soft archery ». 
Pour clôturer cette journée récréative et ludique, un goû-
ter a été offert par la municipalité de manière individuelle 
à chaque participant.

Les élèves du groupe scolaire Cholé Dusfourd ont assisté 
au spectacle « écoute écoute » offert par la Communauté 
de communes Terre de Camargue. « Ecoute écoute » est 
un tout nouveau spectacle pédagogique adapté aux plus 
jeunes. Il prend ainsi la forme d’un spectacle narratif, 
ludique et interactif et sera ponctué par des morceaux 
du répertoire des musiciens présents, en l’occurrence, 
pour Saint-Laurent d’Aigouze, le groupe : Bololipsum et 
LpLpO. Lors de cet événement ludique et pédagogique, 
les enfants ont pu aborder et apprendre différents sujets 
comme : Le fonctionnement du son et l’environnement 
sonore, l’anatomie de l’oreille, les risques auditifs, les bons 
gestes à adopter pour se protéger et le plaisir musical. 
L’objectif premier de ce spectacle est de favoriser la gestion 
responsable de son environnement sonore et prévenir des 
risques auditifs liés à la pratique et l’écoute de la musique.

Les classes de Moyenne section/Grande section et 
Grande Section de l’école maternelle Chloé Dusfourd 
ont bénéficié d’une initiation au basket avec le club 
Littoral Camargue Basket intercommunal. 
Au cours des séances, les enfants ont pu développer 
plusieurs compétences (courir, sauter, lancer, coopérer 
et s’opposer). De réels progrès ont été observés. Le 
cycle a été financé par la coopérative scolaire 
de l’école et s’est déroulé dans le gymnase de 
Saint-Laurent d’Aigouze.
Lors du tournoi final et pour les féliciter, 
les élèves ont reçu une médaille et une 
friandise.
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Les enfants décorent la salle
du conseil municipal 

pour les fêtes 

Les vacances de la Toussaint 
à l’Accueil de Loisirs 

La crèche retrouve son rythme 
de croisière 

Le mercredi 1er décembre au matin, les enfants de 
l’accueil de loisirs se sont rendus en mairie afin de 
décorer la salle du conseil municipal à l’occasion des 
fêtes de fin d’année. Aidés par Estelle, animatrice, 
ils ont peint et dessiné des décors et objets de Noël 
dans une ambiance joviale.

Lors de ces vacances, le thème était « à la découverte 
des pays : le Portugal, les Açores, Madère, les Canaries ». 
Les enfants ont participé à diverses activités manuelles 
telles que : La fabrication de chapeaux, la peinture de 
coq, la création de costumes, ainsi que de la mosaïque. 
Nous remercions Choupette pour son accueil, la mise à 
disposition de son local et de son matériel. Des ateliers 
culinaires ont été proposés avec la confection de beignets 
au chocolat, bolos de arroz, beignets, ainsi que des jeux 
sportifs : sardine, courses de vélo et grands jeux. Pour 
terminer ces deux semaines de vacances, les enfants et 
l’équipe ont décoré le restaurant scolaire, confectionné le 
repas et ont défilé costumés dans les rues de Saint Laurent. 
Les prochaines vacances se dérouleront en février avec 
pour thème la Magie.

La crèche a retrouvé son rythme de 
croisière après deux années bien 
difficiles.  L’équipe met tout son sa-
voir-faire afin d’accompagner les en-
fants dans leur journée. Sur le groupe 
des plus petits, les enfants mani-
festent leurs besoins de participer à 
des activités de plus grands. Le per-
sonnel, soucieux de les aider à dé-
velopper une certaine autonomie en 
rapport avec leur âge, est toujours en 
relation afin de répondre aux mieux 
à leurs besoins. C’est ainsi que de 
«petits», les enfants grandissent et 

passent d’un groupe à l’autre ! Avec 
le mois de Décembre, la crèche se 
prépare pour la fête de Noël. Cette 
année, le spectacle est entièrement 

pensé par l’équipe et 
fait appel à des animaux 
bien familiers de notre 
Camargue.  Les marion-
nettes ont été décou-
pées par un membre de 
l’équipe. L’histoire est ve-
nue naturellement et le 
décor aussi. 

Cette réussite est liée à 
cette belle mobilisation.  
Pour toute inscription, ou renseigne-
ments n’hésitez pas à contacter la di-
rection : 06 30 67 81 96 ou par cour-
riel : cma@mairiesldaigouze.fr

Nous adressons nos plus vifs remer-
ciements à Agnès, notre cuisinière, 
qui partira à la retraire courant du 
premier trimestre 2022. Merci pour 
son travail, sa ponctualité et son sé-
rieux au service des enfants.
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Le protoxyde d’azote est un gaz originellement utilisé 
en cuisine, dans les siphons à crème Chantilly, par 
exemple. Mais c’est son usage détourné dans un cadre 
récréatif qui inquiète les autorités. De plus en plus 
de jeunes se procurent ce gaz hilarant sous forme de 
cartouches ou de bonbonnes placées en vente libre. 
Or, des inhalations répétées présentent des risques 
importants avérés pour le cerveau.

UN PEU D’HISTOIRE
C’est un gaz vieux comme le monde. Dès le XVIIIème 
siècle, on s’adonnait à son inhalation dans les fêtes 
foraines. Plus récemment, son utilisation généralisée 
chez les jeunes inquiète les autorités. « On s’intéresse 
au protoxyde d’azote depuis cinq ou six ans car son 
usage récréatif s’est beaucoup développé chez les 
lycéens et les étudiants, explique Catherine Choma, 
directrice de la santé publique à l’Agence régionale de 
santé d’Occitanie. Il y a un décalage entre la perception 
anodine et la réelle dangerosité de ce produit ».
« Il s’agit d’une substance psychoactive qui peut causer 
des céphalées, des nausées, des troubles neurologiques, 
des délires et parfois de la dépendance, poursuit-elle. Il 
est difficile de chiffrer son impact chez les jeunes car seuls 
les cas les plus graves nous remontent. On en a compté 
une dizaine l’an dernier sur l’Occitanie ». Un chiffre peu 
impressionnant qui cache de nombreuses mauvaises 
expériences. Alexandre, 19 ans, en a fait les frais. « J’étais 
dans une soirée avec des amis et j’en ai pris pour renforcer 
mon sentiment d’euphorie provoqué par l’alcool, se 
souvient-il. Comme les effets s’estompent dès la fin des 
inhalations, j’ai pris trois ou quatre ballons. Au dernier, je 
suis resté figé. Ma tête était en surchauffe et je ne pouvais 
plus bouger. On m’a amené à l’hôpital ». 

PROBLÈME SANITAIRE ET ENVIRONNEMENTAL 
Sur place, on lui confirme que son état est dû au protoxyde 
d’azote. « Ça m’a calmé et plusieurs amis ont arrêté à la 
suite de cet incident, raconte-t-il. Mais c’est vrai que 
beaucoup de jeunes aiment en prendre. On le voit surtout 
chez les adolescents. Ça s’accorde bien avec l’alcool et la 
fumette. Et puis, ça ne coûte pas cher. Sur Internet, on 
trouve des grosses bonbonnes qui permettent de gonfler 
70 à 80 ballons pour 25 € environ ». 
En plus des conséquences sanitaires, l’usage détourné du 
protoxyde d’azote engendre une pollution importante. 
En cuisine, ces bonbonnes se recyclent. Mais, lorsqu’elles 

sont utilisées à titre festif, elles finissent souvent dans 
la nature. On en retrouve régulièrement au cours 
d’opérations de nettoyage.

LE «PROTO» EN BREF 
Pourquoi les jeunes aiment le «proto» ? 
Il est bon marché et procure des effets rapides : une 
euphorie et des fous rires incontrôlables, un état de 
flottement et des distorsions sensorielles. Des effets très 
courts qui incitent les usagers à multiplier les prises. 

À quels risques s’exposent-t-ils ? 
Plusieurs effets indésirables peuvent survenir : une 
asphyxie par manque d’oxygène, une brûlure par le froid 
du gaz, des vertiges et une désorientation ou encore des 
pertes de connaissance pouvant conduire à des chutes. 
En cas de consommation trop importante et répétée, 
de sévères troubles neurologiques, hématologiques, 
psychiatriques ou cardiaques sont à craindre. Des risques 
d’addiction sont aussi à prendre en compte.

Vous êtes un adepte du gaz hilarant ou connaissez 
des usagers autour de vous, plus d’informations sur 
drogues-info-service.fr ou 0 800 23 13 13. Appel 
gratuit et anonyme. 

Monsieur le maire, par la prise d’un arrêté municipal, a 
interdit la vente du protoxyde d’azote aux mineurs. 

Le proto ne fait plus rire 
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Les Commissions Culture et Affaires 
Sociales avaient répondu favorable-
ment à la demande des «Red Knights». 
Ainsi a pu avoir lieu le dimanche 17 
Octobre, sur le stade du Complexe 
Sportif, une manifestation dédiée à 
la passion de la moto. Orchestrée 
avec talent et efficacité par Monsieur 
Mourgue, Président de l’Association 
et Monsieur Garcia, Vice-Président 
et Saint Laurentais de surcroît, elle 
a permis de récolter des fonds pour 
l’œuvre des pupilles «Orphelins de 
sapeurs-pompiers de France». Ce ne 
sont pas moins de trois cents motards 
qui ont répondu à l’appel ! 

Un succès pour la journée 
« Bike & Fire » 

Le 25 septembre, la commission développement du-
rable donnait rendez-vous aux Saint-Laurentaises et 
Saint-Laurentais à 9h30 pour une nouvelle opération 
« Nettoyons la Nature » à Saint-Laurent d’Aigouze, 
en zone urbaine. Une trentaine de personnes moti-
vées a procédé au ramassage durant 2h30 compre-
nant des élus, des membres du milieu associatif ainsi 
que des enfants et membres du Conseil Municipal 
des Enfants et des Jeunes. Maxime Féline, agent du 
service environnement de la Communauté de com-
munes Terre de Camargue, était également présent 
et a pu sensibiliser les enfants au tri des déchets col-
lectés. Parallèlement, une intervention de ce dernier 
a également eu lieu le vendredi 23 octobre au sein de 
l’école élémentaire Chloé Dusfourd. Rodolphe Teys-
sier, adjoint au maire, délégué au développement du-
rable indique « je suis toujours aussi fier de cet enga-
gement des personnes pour ces opérations et de cet 
engouement des tout petits qui ont une réelle prise 
de conscience. » Durant cette matinée, ce sont essen-
tiellement les fossés qui ont été nettoyés et 200kgs 
de déchets ont été ramassés et en partie recyclés. 
« Nous constatons une baisse des volumes en zone 
urbaine » souligne Rodolphe Teyssier. La commission 
développement durable vous donne rendez-vous au 
printemps pour un ramassage en zone naturelle, très 
certainement sur les abords du Vistre ou du Vidourle.

Durant tout le mois de décembre, l’Association des 
Commerçants et les Commissions Culture et Jeunesse 
ont donné un air de fête aux marchés du vendredi ma-
tin qui sont devenus «musicaux». Une façon de garder 
le sourire et de combattre ensemble la morosité…

UN POÈME POUR 
UNE « BONNE ANNÉE » de Line Noël

Brillez de mille feux
Offrez vos meilleurs vœux
Nappez vos tables d’or
Nuancez le décor
Embrassez vos amis
A minuit sous le gui
Nimbez-vous de parfum
Nouez des serpentins
Espérez la santé,
Etrennez bien l’année.

De la musique dans 
les cœurs

Net toyons 
 la nature 
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Tout au long de cette journée, environ neuf 
cents visiteurs ont défilé et marqué un 
temps d’arrêt en découvrant la qualité des 
installations, la diversité des animations et 
la lumière généreuse qui illuminait le lieu. 
Les couleurs du site étaient ainsi mises en 
valeur : vert de la pelouse au centre de la 
piste et chapiteaux blancs abritant différents 

stands toujours dédiés à l’univers de la moto et des véhicules 
(voitures et motos américaines et anciennes) plus somptueux les 
uns que les autres ! Par-dessus les indispensables pétarades, des 
notes de musique, synonymes de joie de vivre, et les bruits de 
conversations mêlées, symbole de ce lien social retrouvé et si 
intensément ressenti, ont bercé cette journée. Merci donc à la 
Communauté de communes Terre de Camargue qui a permis 
l’accès aux structures et à la municipalité de Saint-Laurent qui a 
accompagné avec confiance ce beau projet devenu réalité. Les 
adjointes Laure Perrigault-Launay et Evelyne Féline question-
nées se sont exclamées : « Comment ne pas s’investir dans un 
projet aussi généreux et original porté par une association à la 
fois sympathique, dynamique et passionnée ?» Un grand bravo 
aux organisateurs et participants et rendez-vous pour une « Bike 
& Fire » 2e édition en 2022!

Le 8 octobre, la ville de Saint-Laurent-d’Aigouze 
a souhaité organiser un apéritif dans le cadre de 
l’exposition «Terres de sel : voyage en Petite Ca-
margue» de l’artiste Guillaume Mazurage. Cette 
exposition retrace l’œuvre originale inspirée 
du territoire de la communauté de communes 
Terre de Camargue Saint-Laurent-d’Aigouze, Ai-
gues-Mortes et le Grau-du-Roi, créée sous la 
forme de huit planches de bandes dessinées réa-
lisée par Guillaume Mazurage et la célèbre colo-
riste Française Évelyne Tranlé.
Ce décrochage s’est déroulé en présence de Thierry 
Féline, maire, Laure-Perrigault-Launay, première ad-
jointe déléguée à la Culture, ainsi que des élus du 
conseil municipal proches de l’artiste et organisa-
teurs du projet intercommunal.
Après les prises de paroles, et notamment celle du 
maire qui a souligné le travail «brillant» de l’artiste, 
Laure Perrigault-Launay avait réservé une surprise 
à l’auteur en lui offrant une cloche de simbèu. En 
effet, lors des visites de l’exposition par les enfants 
du groupe scolaire Chloé-Dusfourd, un des élèves 
a remarqué que le simbèu représenté dans la BD 
ne portait pas de cloche. Un «souvenir» fortement 
apprécié par l’auteur.

Guillaume Mazurage a 
exposé en mairie 
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1ère édition du festival «Printemps de la  chanson 
en Terre de Camargue» : rendez-vous les 18, 19 et 
20 mars 2022 pour un spectacle programmé dans 
chaque commune. 
À Saint-Laurent d’Aigouze le dimanche 18 mars, la 
Commission Culture accueillera le chanteur Laurent 
Montagne pour un spectacle pétillant pour enfants 
«rue chocolat», salle Vincent Scotto, à 17h. Entrée 
gratuite.

Le 8 mars, pour la 1ère fois sur notre territoire, une 
«journée intercommunautaire des droits des femmes».
Rendez-vous à la médiathèque André Chamson 
d’Aigues-Mortes pour une table ronde /débats or-
ganisée autour de femmes remarquables. 
Le soir, chaque commune présentera le spectacle de 
son choix. A Saint-Laurent d’Aigouze, les trois Com-
missions Culture, Affaires sociales et Jeunesse se 
donneront la main pour lancer le 1er défilé de mode 
intergénérationnel : Une façon artistique de rendre 
hommage à la femme, à travers l’espace et le temps. 

La Commission Culture : 
partenaire de beaux projets 
avec la Communauté de 
communes

Pour sa 2ème édition, la Commission Culture a lancé l’opération 
« Illuminons ensemble Saint-Laurent 2021 ». Un événement 
attendu et apprécié de tous. Nous remercions tous les parti-
cipants qui se sont joints à nous pour embellir notre village. 
Un merci tout particulier aux « petites fées » qui, aux côtés 
de Laure Perrigault-Launay et Laure Marcon, ont contribué 
à embellir notre village pour la période des fêtes. Bravo donc 
à Rose-lyne, Sandrine, Sylviane, Bożena, Michèle, Marion et 
Marie-Luce.

Illuminons Saint-Laurent 

“Toutes les femmes et les hommes n’ont pas la même couleur, le même langage,
ni les mêmes mœurs, mais ils ont le même coeur, le même sang, le même besoin d’amour”

Joséphine Baker

8MARS
JOURNEE INTERNATIONALE

DES DROITS DES FEMMES

2022M
A

R
D

I
Le dimanche 21 novembre, salle Vincent Scotto, la compagnie 
Artémia Salina a interprété sa dernière pièce de théâtre «Silence 
on tourne», joliment mise en scène par Catherine Caire-Mézy, 
soutenue à la régie par Didier Caire. 
A la fin de la représentation, le public venu nombreux s’est levé 
dans un bel élan pour applaudir les talentueux acteurs, dont le 
Saint-laurentais Clément Baudot.
Dans son mot d’accueil, Laure Perrigault-Launay, adjointe à la 
Culture, a précisé que le choix de cette programmation n’était 
pas le fruit du hasard. « Nous sommes en effet au mois de 
novembre, LE mois du souvenir avec, notamment, la commé-
moration du 11 novembre. (...) Une période donc associée à la 
mémoire individuelle et collective.» Sur scène il était en effet 
question d’absence, d’amitié et de fidélité, avec un jeu d’ac-
teurs tendre, pudique mais aussi chargé d’humour.

Théâtre et cinéma muet : une 
subtile rencontre entre deux Arts



Le jeudi 2 décembre, en soirée, le journal « Le Parisien - 
Aujourd’hui en France » a invité 7 personnes pour cuisiner 
avec 5 acteurs de la série « Ici tout commence », accompagnés 
par le chef toulousain, Michel Sarran, deux étoiles au guide 
Michelin.

Après la composition des différentes 
équipes avec les acteurs présents ; 
Vanessa Demouy, Catherine Marchal, 
Aurélie Pons, Clément Rémiens et 
Mikaël Mittelstadt, le chef Sarran 
arrive en cuisine sous les yeux 
ébahis des invités. Il ajoutera, avec 
un ton d’humour « Vous avez revu 
vos classiques j’espère ? ». Chaque 
binôme ou trinôme se voit confier 
une tâche afin de réaliser la recette 
: une paupiette de veau sauce aux 
champignons, accompagnée d’endives 
braisées, de panais rôtis et de billes de 
patates douces et de betteraves. D’un 
côté on dénerve la viande, d’un autre 
on cisèle les échalotes. Les billes de 
patates douces et betteraves prennent 
forme tandis que les endives et panais 
partent en cuisson ! 

Après avoir réalisé chaque étape de la recette en suivant les 
conseils du chef doublement étoilé, les invités procèdent 
au dressage et les idées fusent dans tous les sens ! Des 
rires s’élèvent des tables et ce n’est pas fini puisque Michel 
Sarran passe en revue l’ensemble des réalisations et, avec 
son franc-parler, le spectacle est assuré. Le chef prend le 
temps de regarder attentivement chaque assiette, il souligne 
les efforts et la créativité des équipes et livre, pour chaque 
assiette, un verdict de professionnel. La soirée s’est clôturée 
par la prise de photos souvenirs qui resteront longtemps 
dans les mémoires de chacun.

Crédit photo : Le Parisien / O.Lejeune
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HISTOIRE 
&

PATRIMOINE

À la fin du XVIIe siècle, la chrétienté se déchire, la 
révocation de l’Edit de Nantes exacerbe les conflits. 
Les communautés qui vivaient côte à côte se dressent 
maintenant face-à-face. Les temples sont détruits, 
les églises sont saccagées. L’évêché inquiète, il faut 
redonner vie aux églises détruites. Le diocèse de Nîmes 
du 30 mars 1686 dresse une liste de 89 paroisses 
dévastées, un examen des lieux s’impose. C’est l’évêque 
qui s’y colle.

Monseigneur Fléchier visite Saint-Laurent le 14 mai 
1694. Il constate que « l’église est en bon état, sauf le 
couvert et les vitres qu’il fallait réparer » et qu’il « n’y 
a ni clocher ni cloche… » Le rapport de l’évêque est 
inquiétant : le clocher n’existe pas la cloche non plus.
Tout le monde connaît Esprit Fléchier, grand spécialiste 
des oraisons funèbres. On pense qu’il va prononcer une 
homélie magistrale à la mémoire d’une église défunte. Il 
n’en prend pas le temps, balaye les embarras et passe 
à l’action. Il ordonne sur l’heure « la construction d’un 
clocher, l’achat de deux cloches d’une grosse heure 
convenable à la grandeur de la paroisse, etc ». 

L’évêque a donné ses ordres et passe son chemin pour 
se rendre au chevet d’autres décombres. En attendant, 
il faut trouver un architecte. Par ordonnance du 13 mai 
1696, l’intendant désigne Charles Daviler, architecte du 
roi, qui se transporte 
à Saint-Laurent le 
17 mai. Il évalue les 
dégâts et établit un 
devis des réparations 
qu’il convient de faire 
« pour la sûreté de 
l’église ». Entre autres 
travaux, l’architecte 
estime « nécessaire 
pour la perfection 
de cette église, dans 

bastir un clocher 
et une sacristie qui 
y manquent ». Le 

dôme A4 trompe fait l’objet d’un descriptif précis : outre 
la facture spécifique de sa forme et des matériaux qui le 
composent, on relève les éléments accessoires censés 
lui donner la touche ultima définition : 8 vases en pierre 
de Saint Géniès, une croix en fer, une boule de cuivre…

Le 14 juillet 1715, l’intendant s’impatiente : le clocher est 
toujours sans cloche. Il pique sa crise habituelle, tranche 
et se sert sur la bête, c’est-à-dire sur la cloche de la 
maison de ville qui pèse 7 quintaux. Elle sera fondue afin 
qu’on puisse en faire deux : une de 4,5 quintaux pour la 
maison de ville, l’autre de 2,5 quintaux pour l’église.

Comme d’habitude, y a plus de sous, on doit faire un 
emprunt. Le prêt sera réparti au prorata du poids de 
chaque cloche. La campane de la tour de la maison de ville 
sera rapidement fondue est installée. Malheureusement, 
c’est la fraction de l’emprunt réservé à l’église qui 
a fondu. Le Saint-Esprit n’y est pour rien, elle a servi, 
expliquent les consuls, à financer les immenses travaux 
nécessités par les inondations magistrales de 1723 et 
1733. La campane de l’église devra attendre l’an 1735 
pour enfin, être fondue est pendue.

Toutes les deux carillonneront de concert le 3 mai 1787 
à l’occasion de la visite de l’évêque Pierre Cortois de 
Ballore. Le dignitaire arriva vers les quatre heures de 

l’après-midi, « par le 
grand chemin de Nismes 
où nous l’attendions en 
manteau long, suivi de 
toute notre paroisse. 
Notre petit clergé 
ouvrait la marche, suivi 
d’environ trente filles 
habillées de blanc… », 
Cependant que « les 
cloches sonnaient du 
moment qu’on aperçut 
le prélat ».

Les cloches de l’église, 
de Louis XIV à l’an 2000
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Lequel prélat se carapatera très vite. La grogne enfle en 
effet dans les campagnes, tant et tant qu’en mars 1794, 
les citoyens déposeront une pétition visant à occuper 
l’église, afin de la transformer en Temple de la raison. 
Le 18, la cloche de l’église ne sonnera plus : décrochée, 
saisie, vendue, fondue, elle sera métamorphosée 
en canon républicain. Elle brillera sans doute sur les 
hauteurs d’Austerlitz et s’engloutira probablement dans 
les flots de la Berezina. Elle ne sonnait pas et ne tonnera 
plus.

Les périodes troublées de la révolution jusqu’à la terreur 
blanche n’ont guère permis de rénover les églises, encore 
moins de fabriquer une remplaçante. De 1815 à 1818 
le pays, occupé par les puissances étrangères, n’est pas 
en mesure de financer quoi que ce soit. Nous ne savons 
pas si, à partir de 1818, une autre candidate est venue 
occuper un clocher vidé de sa substance. Dans le doute, 
il faudra attendre 1850 pour voir apparaître un projet 
plus réconfortant, destiné à rééquiper dignement une 
église en mal de cloche.

En effet, en 1851 et le 10 août, jour de la fête patronale, le 
curé Foulc a l’insigne honneur d’assister à la bénédiction 
d’une nouvelle cloche fondue à Montpellier. Le parrain, 
Jean Henri Vézian, lui donnera le nom de Jeanne ; la 
marraine, Marguerite de Bozanquet, absente le jour dit, 
lui donné par le truchement d’une intérimaire, le nom 
de Marguerite. Une fois pendue, Jeanne Marguerite 
sonnera tous les jours les matines, les vêpres, l’angélus, 
les primes, les tierces, les baptêmes, les mariages, les 
deuils et diverses heures canoniales. Elle sera entendue 
de tous, du plus près au plus loin, dans les maisons et les 
rues, dans les mas et les champs, dans les prés et dans 
les vignes.

Jeanne Marguerite n’a pas fait de vieux os, elle a été 
décrochée du campanile la soixantaine sonnée, détrônée 
le 29 septembre 1912 sous l’autorité du curé Marin, 
par une grosse dondon, plus lourde qu’elle. La nouvelle 

venue, Jeanne Marie Hélène d’un poids de 500 kilos 
toute mouillée, à la panse rebondie et sonore à souhait. 
De l’aube au crépuscule, son battant retentira joyeux, 
lugubre ou impérieux dans l’oreille des ménagères, 
artisans ou commerçants, des journaliers, laboureurs, 
gardiens, bergers, sauf chez les soirs bien entendu et 
les impies qui ne veulent rien entendre. Jeanne Marie 
Hélène, quatre-vingt-six ans aux prunes, s’éteindra en 
2002 dans la communion des fidèles.

En 2002, Jeanne Marie Hélène, servante dévouée mais 
fatiguée après nonante années de loyaux services, 
montrait quelques défaillances. Pour des raisons de 
sécurité, Maurice Archer, curé de la paroisse épaulé par 
son conseil, décide de remplacer la vieille dame par une 
demoiselle de 350 kilos à la jupe étincelante.
Ce sera Thérèse, bénie le 5 décembre et hissée dans 
le clocher sous les yeux des paroissiens inquiets. Son 
parrain est Alphonse Santonja, elle porte le blason de 
la ville et la croix camarguaise. Thérèse retentira pour 
la première fois le 12 décembre 2002. Depuis, elle 
accompagne la vie qui s’écoule…

La musique incomparable des cloches
«… Car la voix des cloches, qui s’envole dans le ciel calme 
ou dans les tourbillons du mistral, et comme une voix qui 
vient de l’infini… »

Sur le devant : 

Le grill et la croix de 

Camargue

Sur l’arrière :

NOËL 2022

THÉRÈSE

Parrain : 

ALPHONSE SANTONJA
Curé :

MAURICE ARCHET

PAIX AU MONDE



   

www.terredecamargue.fr

Entre lagunes et étangs, au cœur d’un environnement à la biodi-
versité exceptionnelle, des vignerons ont façonné 3 000 hectares 
pour en tirer le meilleur : les vins Sable de Camargue. Marqueur 
de l’identité du territoire, ce vignoble, qui produit 27 millions de 
bouteilles chaque année, rayonne dans le monde entier. Cette 
reconnaissance trouvera son point d’orgue avec l’obtention, dé-
but 2022, du label AOP pour le gris et le gris de gris.

TERROIR ET SAVOIR-FAIRE UNIQUE
Distinction européenne, l’Appellation d’Origine Protégée (AOP), 
valorise et protège un produit lié à un terroir et un savoir-faire 
spécifique. La production en AOP est exigeante et respecte un 
cahier des charges rigoureux. Cette AOP sera l’aboutissement 
d’une longue démarche initiée par le syndicat des Vins Sable de 
Camargue avec le soutien de la Communauté de communes. 
Elle récompense le travail mené, depuis de nombreuses années, 
par les vignerons et l’ensemble des acteurs de la filière. « Cette 
démarche de labellisation est parfaitement légitime pour ce 
vignoble si emblématique de notre terroir et qui représente une 
économie très importante pour nos trois communes, avec 80 M€ 
de chiffres d’affaires et près de 400 emplois », souligne Thierry 
Féline, Vice-président délégué au développement économique.

CAP SUR UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE
Au baromètre des marques de vins, le Sable de Camargue connaît 
une notoriété croissante. Récompensés pour leur savoir-faire, les 

viticulteurs raflent de nombreuses médailles lors 
de l’événement viticole phare, le Concours Général 
Agricole : pas moins de 18 médailles en 2020.

Sable de Camargue, 
un vignoble emblématique 

d’un terroir

Le centre de vaccination Terre de Camargue est transféré de la salle 
Flamingo à Aigues-Mortes vers la salle Carrefour 2000, avenue Jean 
Lasserre à Port Camargue. 
Le centre reçoit, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h à 16h30, 
uniquement sur rendez-vous, sauf pour les personnes âgées de plus 
de 65 ans qui peuvent se présenter spontanément. Il leur est toutefois 
rappelé que la réservation de créneaux est préférable car elles ne seront 
reçues que dans la limite des doses disponibles.
Selon les préconisations gouvernementales, seuls les moins de 30 ans 
se verront administrer le vaccin Pfizer, l’ensemble des autres patients 
recevra le vaccin Moderna. 
Prendre rendez-vous : www.doctolib.fr

Réouverture du centre de 
vaccination au Grau du Roi
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MARDI 15 FÉVRIER : le Forum Littoral de 
l’Emploi Saisonnier réunira au Grau du Roi des 

entreprises qui recrutent et des demandeurs d’emploi. 
Ce grand rendez-vous de l’emploi permet un gain de 
temps et d’énergie, aussi bien pour les professionnels, 
qui souhaitent constituer leurs équipes, que pour les 
demandeurs d’emploi qui ont un accès immédiat à 
l’ensemble des offres… Un raccourci vers l’entretien 
d’embauche ! 

JEUDI 12 MAI : avant le rush de la saison, le 
Rallye de l’Emploi saisonnier invitera les demandeurs 
d’emploi à partir, en équipe, rencontrer directement 
les entreprises pour collecter les offres d’emploi non 
encore pourvues. Objectif : décrocher un job d’été ! 

Inscription auprès du Service Emploi : 
04 66 53 61 38

Job dating de l’Emploi Agricole : Récolte des 
fruits et légumes, conditionnement, management 

d’équipes, conduite d’engins… 
LUNDI 7 MARS à partir de 8h30 le secteur agri-
cole recrute dans les locaux du Service Emploi à Ai-
gues-Mortes. 
Entretiens courts avec les recruteurs, uniquement 
sur rendez-vous : 04 66 53 61 38
emploi@terredecamargue.fr 

LA SAISON SE PRÉPARE…

Terre de Camargue est partenaire du dispositif Rénov’Occitanie, 
initié par la Région et porté par le Conseil d’Architecture et 
d’Urbanisme du Gard (CAUE), et le PETR Vidourle Camargue.
A la fois point d’accueil, d’orientation et d’information, ce 
guichet unique propose aux particuliers un accompagnement 
individualisé et complet dans leur projet de rénovation 
énergétique :
n des conseils gratuits, par téléphone ou en présentiel sur les 
type de travaux et les modes de financement
n une offre à prix réduit pour un diagnostic énergétique et 
plusieurs scénarii de travaux
n un accompagnement complet à prix réduit pour chaque 
étape de travaux 

CONTACTER RÉNOV’OCCITANIE
Les accueils physiques ont lieu 2 fois par mois, les 1er et 3ème 
mercredi du mois : 
• de 9h à 12h à Aigues-Mortes, au siège de la Communauté 
de communes Terre de Camargue, 13 rue du Port 
• de 13h30 à 16h30 au Grau du Roi, à l’Hôtel de Ville, place 
de la Libération.

Des solutions pour rénover l’habitat : 
un guichet « Rénov’Occitanie » 

n Prendre RDV pour les 
permanences physiques : 
https://www.les-caue-occitanie.fr/gard

Rénov’Occitanie Sud-Gard

n Conseils téléphoniques : 04 66 70 98 58
les lundis et vendredis de 13h30 à 17h 
et les mardis et jeudis de 9h à 12h30
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VIE ASSO
CIATIVE

 ET SPOR
TIVE

Tennis de table 
Depuis début septembre 2021 c’est la reprise.
Tous les mercredis et jeudis, de 18h à 20h30, au gym-
nase les entraînements se poursuivent. Les jeunes et 
les débutants sont suivis et conseillés par un éducateur 
du club. Les compétiteurs eux, répètent et répètent les 
gestes qui leur permettront de bien évoluer dans les dif-
férentes compétitions qui se présentent tout au long de 
la saison. Tout cela dans la bonne humeur.
Vous pouvez encore et pendant toute la saison venir 
faire un essai. Les 3 premières séances sont gratuites. 
Alors n’hésitez plus. Pass sanitaire obligatoire.
Renseignements : 06 40 69 43 91 ou 06 75 99 14 07
Bonne année 2022 !

FNACA
Notre Assemblée Générale du 1er octobre 2021, première 
activité depuis 18 mois, n’a pas connu un grand succès : la 
moitié des adhérents étaient présents pour reprendre carte 
et calendrier 2022. L’âge moyen de 85 ans explique cette 
présence réduite. Le bureau a été reconduit. En revanche 
le 22 octobre chez Momo : « A las Siete de la Tarde », le 
repas des adhérents de leurs épouses et des représentants 
du club du Scrabble a été un franc suc-
cès. Deux tablées de 15 couverts, avec 
choix individuel du menu, ont permis les 
retrouvailles des connaissances Saint 
Laurentaises. Nous souhaitons repro-
duire cette formule dès que possible.

Karaté Goju Ryu
Après une année 2020/2021 fortement 
impactée par la crise sanitaire, le club 
de karaté goju-ryu est heureux d’avoir 
conservé ses anciens élèves et d’avoir pu 
accueillir de nouveaux pratiquants qui ont pu passer leur 
premier grade avec application et  succès.
Vous pouvez encore vous inscrire et venir pratiquer cet 
art martial sans combat ni compétition qui entretien une 
bonne santé physique et morale.
Les horaires pour les enfants sont le mardi de 19h à 20h 
et le mercredi de 17h30 à 18h30 au gymnase de Saint 
Laurent.
Pour tous renseignements  : Bruno Diot 06 87 81 74 74
Email : brunodiot@hotmail.fr
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Des mots pour dire 

Atelier mosaïque

ASLECS

C’est à Saint Gilles au pavillon de la Culture et du 
Patrimoine que la Compagnie de théâtre Saint 
Laurentaise « des mots pour dire » a eu le grand 
plaisir de présenter son spectacle « Blanches » de 
Fabrice Melquiot.le 27 novembre dernier, devant 
un public venu nombreux malgré le froid.  Prochain 
rendez-vous : les filles de la compagnie de théâtre 
« des mots pour dire » vous donnent rendez-vous 
pour la 6ème édition du « week-end théâtre à 
Saint Laurent d’Aigouze » les 25, 26 et 27 mars 
2022. La 5ème édition ayant remporté un franc suc-
cès, c’est avec bonheur qu’elles se lancent dans les 
préparatifs de la 6ème. Elles sillonnent les routes du 
département pour vous dénicher des spectacles 
de qualité, vous surprendre et aussi vous amuser… 
Réservez vos dates : trois jours, trois compagnies, 
trois spectacles ! Les 25, 26 et 27 mars 2022 ! 
Information et réservation : 06 10 83 63 52 - 
mail : desmotspourdire30@gmail.com

Choupette vous propose un samedi après-midi par 
mois (selon les disponibilités) un ATELIER MOSAÏQUE 
où chacun réalise une œuvre selon son inspiration.
Le matériel, la mosaïque et certains supports sont mis à 
votre disposition.
Coordonnées : 06 26 15 55 41
Vous venez quand vous pouvez !!

Pour les modalités : contacter Choupette au 06 26 15 55 41.

«Depuis mon arrivée au sein du tournage de « Ici tout 
commence » en juillet 2020, en qualité de coach ar-
tistique des comédiens, j’ai toujours eu à cœur de ne 
pas perdre de vue ce qui a toujours fait l’essence même 
de mon métier d’acteur : Le théâtre. C’est pourquoi je 
souhaiterais pouvoir créer un atelier théâtral, avec une 
quinzaine d’acteurs amateurs, afin de leur faire décou-
vrir le magnifique métier de comédien. Peu importe le 
niveau de jeu, je souhaite surtout qu’ils viennent avec une 
enthousiaste passion, un profond désir de vivre des aven-
tures et des émotions incroyables. 
Un atelier hebdomadaire de 2 heures (un soir dans la 
semaine) me semble bien adapté à ce projet. Nous tra-
vaillerons l’intégralité des outils de l’acteur, mais aussi 
l’improvisation afin de travailler l’écoute de l’autre et le 
lâcher prise, et puis nous nous lancerons dans l’étude 
et l’interprétation de textes. Je proposerai une fois par 
mois, à un comédien de la série, de venir assister à un 
atelier, et de venir témoigner sur son métier et son expé-
rience d’acteur. La finalité de ces ateliers, sera de mettre 
en scène un spectacle joué en public, soit sous la forme 
d’une pièce dans son intégralité, soit sous la forme de 
plusieurs scènes du répertoire interprétées au cours 
d’une soirée. J’espère que les habitants de Saint Laurent 
et alentours sauront répondre présents à ce projet artis-
tique et culturel. Je nous espère nombreux. A très vite.»
Pascal BARRAUD, en collaboration avec l’ASLECS.

SPECTACLES

ATELIERS 
THÉÂTRE 
ADULTES

À PARTIR DE JANVIER 2022 
avec Pascal Barraud (ITC)
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Les Joyeux 
Lurons

Les ManKpad’R 

« Les Joyeux Lurons » ont 
eu plaisir à se retrouver dès 
le mardi 7 septembre pour 
la reprise des lotos et goû-
ter l’après-midi. Le samedi 
16 octobre nous sommes 
partis pour une balade dans 
la Vallée de la Cèze, avec 
visite guidée de BARJAC 
le matin. Après un succu-
lent déjeuner au restaurant 
Les Stalagmites à ORGNAC 
L’AVEN, l’après-midi s’est 
poursuivie par la visite gui-
dée de la Grotte d’Aven 
Orgnac, puis une halte dans 
le village de MONTCLUS, 
classé plus beau village de 
France.Une journée par-
faitement réussie, avec un temps magnifique, et où la 
bonne humeur était présente.
Nous préparons notre voyage dans le JURA du 21 au 26 
Juin 2022, et d’ores et déjà les personnes intéressées (ad-
hérentes ou pas) peuvent se faire inscrire auprès du bu-
reau. Nos lotos à la maison du peuple ont lieu cette année 
les 4 et 5 décembre 2021 et les 15 et 16 janvier 2022. 
Vous avez envie de partager un moment convivial, n’hé-
sitez pas à nous rejoindre ; pour tous renseignements 
vous pouvez contacter : 
Andrée Daumas : 06 64 45 03 83 
Rosette Hernandez : 06 31 24 31 61 
Irène Cedat : 06 76 67 05 93 et 
Mireille Barbusse : 06 89 81 72 90

Envie de commencer l’Année en Musique, de Chanter, 
de Rire, de bien Manger en compagnie des choristes de 
la chorale « les ManKpad’R » rendez-vous samedi 29 
janvier 2022 pour une soirée conviviale placée sous le 
signe de la bonne humeur ! C’est le groupe « au coin de 
ta rue » qui donne le « la » tout au long de la soirée. Apé-
ritif en musique, suivi d’une présentation de quelques 
morceaux choisis du répertoire des « ManKpad’R » sous 
la houlette de leur chef de chœur Fabrice Cano. Bambi 

nous concocte un des plats dont il a le secret. Une fois 
les tables débarrassées, les livrets de chants circulent 
et c’est le moment de faire chauffer les cordes vocales.  
Seul, en duo en groupe… Venez-vous faire plaisir ! 
Salle Vincent Scotto, boulevard Gambetta. 
Prix : 27€/personne. Pensez à réserver avant le 22 janvier. 
Pour toutes questions et réservations appelez Jean Claude 
au 06 14 25 64 06

Les Amis du Temple

Église catholique
Voilà 36 ans que Serge et Christiane Planchon offrent 
aux regards et aux cœurs des Saint-Laurentais un bien 
joli tableau : celui de la crèche de Noël, toujours diffé-
rente d’une année sur l’autre mais confectionnée chaque 
fois avec beaucoup de délicatesse et d’inventivité.
Mais cette année, car ce sera la dernière, la crèche a 
suscité chez les admirateurs et habitués un sentiment 
de nostalgie et des réminiscences du temps passé, si 
vite écoulé... Souhaitons à Serge et à Christiane, sou-
dés dans la vie comme dans l’art, de pouvoir s’adon-
ner, longtemps encore, à d’autres  belles activités !

Cette association, loi de 1901, vient d’être créée. Elle 
accueille, bien sûr, les protestants désireux d’animer 
leur communauté et les sympathisants.
Elle proposera des conférences, des concerts, et des 
réunions amicales autour d’un repas. L’adhésion est de 
15€. Pour toute information, joindre Cricri Bourquin au 
06 82 10 59 41
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Li Coutet Negre 
Le 14 janvier 2022 se tiendra 
notre assemblée générale, à 
la maison du peuple à 18h45. 
Lors de cette réunion, nous 
prendrons les dernières inscrip-
tions du 30ème rassemblement 
des Saint Laurent de France, 
les 1 , 2 et 3 juillet 2022 à St 

Laurent en Brionnais (Saône et Loire). A la mi-avril, nous 
projetons une sortie, si la conjoncture nous le permet.  
Pour les renseignements, vous pouvez contacter un des 
membres du bureau.

Club Taurin Lou Bandot 
Après deux saisons blanches et en espérant que la si-
tuation sanitaire nous le permettra, le CT LOU BANDOT 
vous annonce sa programmation pour le 
XXVème Printemps des Royales, Trophée Guy Hugon.

DIMANCHE 20/03 : BLATIERE-BESSAC
DIMANCHE 27/03 : NICOLLIN
DIMANCHE 03/04 : SAUMADE
DIMANCHE 17/04 : LAGARDE
DIMANCHE 24/04 : CUILLE
SAMEDI 30/04 : FABRE-MAILHAN
DIMANCHE 08/05 : LAURENT
DIMANCHE 04/09 : FINALE 

A cet effet, le club taurin met en place un abonnement 
pour les 7 courses du Printemps des Royales, finale com-
prise au prix de 70 €. De plus, nous organiserons dans la 
saison 2022, 2 courses de Ligue et 1 course de Taureaux 
Jeunes. Les raseteurs sont assurés à toutes les courses. 
Nous vous attendons nombreux dans nos chères arènes, 
lieux de tradition et d’aficion. Enfin, le C.T. LOU BAN-
DOT est toujours à la recherche de nouveaux sponsors, 
entreprise, artisans, particuliers... Pour tout contact, 
Alain Hugo, président : 06 83 45 74 52
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Le café citoyen 

CANNABIS : RÉPRIMER ? DÉPÉNALISER ? 
LÉGALISER ? 
Alors que 17 millions de français disent avoir consommé 
au moins une fois dans leur vie du cannabis et 4 millions 
se déclarent usagers réguliers, que le continent européen 
se dirige vers la dépénalisation, le Café Citoyen avait in-
vité 3 professionnels de terrain : Yann BISIOU, juriste, 
maître de conférences à Montpellier, Patrice CUKIER, 
addictologue au CHU de Nîmes, Jef FAVATIER, de l’asso-
ciation d’aide aux usagers ASUD. C’est devant un public 
très attentif que nous avons appris la situation suivante : 

n Malgré la loi la plus répressive d’Europe, les consom-
mateurs français sont les plus nombreux et en particulier 
les jeunes. 
n Le cannabis est le plus gros contentieux pénal après les 
délits routiers et les vols. 
n D‘un point de vue économique le coût du tabac, res-
ponsable de 75 000 morts par an, est de 120 milliards 
d’euros, idem pour le tabac, responsable de 45 000 décès 
par an alors que celui de toutes les drogues illicites est de 
8 milliards par an. 
n La prohibition en cours, efficace contre le fléau de l’ab-
sinthe au siècle dernier (remplacée par le pastis), est un 
échec total. 

LES ALTERNATIVES : 
n La dépénalisation comme au Portugal, c ‘est conserver 
l’interdit en retirant la sanction pénale.
n Légaliser, c’est admettre le commerce légal avec 
comme objectifs de casser le trafic, développer la pré-
vention des risques surtout envers les jeunes, éduquer, 
contrôler les produits devenus au fil des années de plus 
en plus concentrés en THC. C’est la voie choisie, avec 
des contraintes, par le Canada, la Hollande, l’Uruguay et 
le Luxembourg. 

Bien sûr le débat a porté sur la dangerosité du cannabis sur 
la maturation du cerveau chez les moins de 20 ans. Une 
enseignante a évoqué l’association cannabis-pathologies 
psychiatriques mais d‘après des études, la schizophrénie 
est la même dans les pays quelle que soit la consomma-
tion. Pour ce qui est de l’usage au volant, les dangers sont 
surtout notés dans l’usage mixte cannabis et alcool. Lors 
des tests effectués au volant par la gendarmerie : pour 
l’alcool on vérifie la capacité à conduire alors que pour le 
cannabis on sanctionne la consommation même si elle 
date de la veille et que les compétences et réflexes au 
volant sont bons. Attention, le cannabis thérapeutique ou 
CBD, positive également les tests. 
La légalisation du cannabis posera bien évidemment la 
question du marché noir et de la reconversion profes-
sionnelle des revendeurs. Enfin, si l’expérimentation est 
inhérente à l’adolescence, comment faire quand on est 
parents ? Dommage que le temps ait manqué pour ap-
profondir cette importante question. 
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La Maison du Chien

TOILETTAGE
ACCESSOIRES 
ALIMENTATION

04.66.53.41.87

Lundi - Mardi - 
Jeudi - Vendredi : 
9h-12h / 14h-18h
Samedi : 9h-12h

Fermé le mercredi

Saint-Laurent d’Aigouze

 www.alslocations.com

S.A.V : Notre atelier assure l’entretien
et la réparation de votre matériel.

Ne cherchez plus…
nous avons
le matériel
qu’il vous faut !

VENTE • SERVICE APRÈS-VENTE

FLEXIBLES HYDRAULIQUES
HUILES • FILTRES • GAZ

PROFESSIONNELS & PARTICULIERS

&
PETITS PRIX TOUTE L’ANNÉE
CARTE DE FIDÉLITÉ

04 66 53 68 89 - ZA Terre de Camargue AIGUES-MORTES

Ouvert du Lundi au Vendredi



Encore une année 2021 compliquée et 2022 continue de 
prendre les mêmes directions. Les contraintes sanitaires sont 
toujours là et nous devons toujours être vigilants aux gestes 
barrières.  La vie municipale elle aussi ne fonctionne pas 
sereinement, la plupart des manifestations et certains projets 
sont à reprogrammer. Dommage que le marché de Noël ait été 
annulé un peu trop rapidement alors que beaucoup de villes l’ont 
maintenu 
La seconde tranche des travaux de l’église devrait bientôt 
commencer et donnera de la superbe à notre chère place du village. 
Par ailleurs, nous serons toujours attentifs aux engagements pris 
surtout concernant les projets d’investissement. Pour l’heure 
nous ne pouvons que nous satisfaire des remarques que l’on 
fait pour le bien de notre village Nous vous souhaitons à toutes 
et tous une bonne santé, une bonne année 2022 et surtout 
pensez encore aux gestes barrières. Nous restons toujours à 
votre écoute.

Marie-Pierre, Lionel et Santiago

Naissances 
Riyad Harouat, le 28 août

Jean Jourdan, le 6 septembre

Sihyana Rihard Ajasse, le 16 septembre

Emilio Falgon Rodriguez, le 18 septembre

Ezio Palermiti, le 20 septembre

Yasmine Hibbou, le 22 septembre

Mila Stevanovic, le 23 septembre

Maxime Colomina, le 1er octobre

Timothée Serres, le 2 novembre

Nathéo Manouvrier, le 15 novembre

Sharly Gavazzi-Favari, le 19 novembre

Giulia Brun, le 20 novembre

Augustin Bouzanquet, le 24 novembre

Décès
Marie-Cécile, Béatrice, Louise Régis née Claudy, le 22 septembre

Anne-Marie, Marguerite Delage née Riffard, le 23 septembre

Edouard, Rafael Ferrus, le 28 septembre

Gilles Rodriguez, le 29 septembre

Alain Sanchez, le 6 octobre

Raymond, Ernest Bernard, le 14 octobre

Roger, Pierre, Joseph Boivin, le 3 novembre

Robert, Eugène Richard, le 28 novembre

Anne-Marie Carretero née Sanchez, le 3 décembre
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Ils sont à votre écoute en mairie, sur rendez-vous 
au 04 66 88 12 77

Laure Perrigault-Launay : 1ère adjointe déléguée à la Culture, 
Valorisation du Patrimoine et des Traditions
Guy Coste : Adjoint délégué au cadre de vie, à la propreté et aux 
travaux d’aménagements urbains
Evelyne Féline : Adjointe déléguée aux affaires sociales, aux liens 
intergénérationnels et aux solidarités
Didier Roy : Adjoint délégué à l’urbanisme et aux travaux de gros 
œuvres
Laure Marcon : Adjointe déléguée à la petite enfance, enfance, aux 
affaires scolaires à la jeunesse et à la citoyenneté

Rodolphe Teyssier : Adjoint délégué à la communication, au 
protocole et au développement durable. Correspondant défense.
Yohan Sanchez : Conseiller municipal délégué au sport et à 
l’animation jeunesse
Christel Cauquil : Conseilère municipale déléguée à la vie 
associative
Alain Moya : Conseiller municipal déléguée à l’économie locale

DIVERS / SPECTACLES
JANVIER
n Vendredi 14 : à 18h45, assemblée générale de Li Coutet 
Negre à la maison du peuple.
n Samedi 29 : Soirée chantante organisée par l’association : 
«chorale les ManKpad’R» à la salle Vincent Scotto. Repas et 
animation musicale : 27€/pers
Information et réservation : 06 14 25 64 06.

FÉVRIER
n Vendredi 4 : Conférence de l’association les peintres en li-
berté sur le peintre Jérôme Bosch, salle du conseil municipal.
n Mardi 15 : Forum littoral de l’emploi saisonnier organisé par 
la Communauté de communes Terre de Camargue au Grau 
du Roi.

MARS
n Lundi 7 : Job dating de l’emploi agricole organisé par la Com-
munauté de communes Terre de Camargue à Aigues-Mortes. 
Uniquement sur prise de rendez-vous : 04 66 53 61 38.
n Mardi 8 : 
• Journée internationale des droits des femmes 2022
• Job dating de l’emploi agricole organisé par la Communauté 
de communes Terre de Camargue à Aigues-Mortes. Unique-
ment sur prise de rendez-vous : 04 66 53 61 38.
n Vendredi 18 : Spectacle « rue chocolat » pour enfant par 
le chanteur Laurent Montagne. Salle Vincent Scotto Entrée 
gratuite.
n Samedi 19 : Cérémonie commémorative du cessez-le-feu 
officiel de la guerre d’Algérie. Monument aux morts, square 
du Général de Gaulle.
n 18, 19 et 20 mars : 1ère édition du festival « ̈ Printemps de la 
chanson en Terre de Camargue » un spectacle sera program-
mé dans chaque commune.
MARCHÉ DU PRINTEMPS 2022 en prévision

AVRIL
n Dimanche 10 : Premier tour de l’élection présidentielle
n Dimanche 17 : Opération Nettoyons la Nature aux abords 
du Vidourle, à 9h30.
n Dimanche 24 : Deuxième tour de l’élection présidentielle

MAI
n Jeudi 12 : Rallye de l’Emploi Saisonnier organisé par la Com-
munauté de communes Terre de Camargue. Inscriptions au-
près du service emploi : 04 66 53 61 38.
n Du vendredi 29 au dimanche 8 mai : les peintres en liberté, 
l’association « Accueil Ville de France de Lunel » et Line Noël 
exposeront salle Vincent Scotto. Exposition de peinture, pein-
ture sur porcelaine, poèmes…

COURSES CAMARGAISES / ENCIERROS
JANVIER
n Dimanche 9 : à 14h30, encierro de la manade Lafon organi-
sée par l’Avenir Saint-Laurentais. Derrière le gymnase, Boule-
vard Alexandra David Neel
n Dimanche 16 : à 14h30, encierro de la manade Agnel orga-
nisée par l’Avenir Saint-Laurentais. Derrière le gymnase, Bou-
levard Alexandra David Neel.

MARS
n Dimanche 20 : Course du printemps des royales, trophée 
Guy Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade 
Blatière-Bessac
n Dimanche 27 : Course du printemps des royales, trophée 
Guy Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade 
Nicollin.

AVRIL
n Dimanche 3 : Course de ligue organisée par le Club Taurin 
Lou Bandot.
n Samedi 16 : Course de ligue organisée par le Club Taurin 
Lou Bandot.
n Dimanche 17 : Course du printemps des royales, trophée 
Guy Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade 
Lagarde
n Dimanche 24 : Course du printemps des royales, trophée 
Guy Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade 
Cuillé
n Samedi 30 : Course du printemps des royales, trophée Guy 
Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade Fabre-
Mailhan

MAI
n Dimanche 8 : Course du printemps des royales, trophée 
Guy Hugon (avenir) par le Club Taurin Lou Bandot, Manade 
Laurent.
n Dimanche 22 : Course de tau neufs organisée par le Club 
Taurin Lou Sarraïe

SEPTEMBRE
n Dimanche 4 septembre : Finale du printemps des royales 
organisée par le Club Taurin Lou Bandot.

EXPOSITIONS
JUILLET
n du samedi 2 au dimanche 10 juillet 2022 : Exposition 
d’oeuvres du peintre Yash Godebski, salle du conseil munici-
pal (rue Henri Méry). Entrée gratuite.

Agenda transmis sous toute réserve de modification ou d’annulation

Vous souhaitez rencontrer 
des élus ?
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20
22

VILLE DE SAINT-LAURENT D’AIGOUZE

Le Maire Thierry Féline et le conseil municipal
vous présentent leurs meilleurs voeux


